Distributeurs automatiques pour lycée et collège
En 2005, le Parlement adoptait une loi interdisant formellement l’implantation ou le maintien de tout type de distributeur automatique dans les établissements scolaires dans le cadre de la lutte contre l’obésité. Furieux, un certain nombre de professionnels du secteur ont mis en place des chartes qualité et ont proposé des distributeurs automatiques adaptés aux milieux scolaires.
Les professionnels du secteur acteur de la santé publique ?
Le Programme National Nutrition Santé, mis en place en 2001 puis reconduit en 2006 pour la période 2011-2015, a pour objectif de réduire les problèmes de santé de la population, lutter contre l’obésité et favoriser les comportements alimentaires sains. C’est dans ce cadre que les distributeurs automatiques ont été bannis des établissements scolaires du secondaire. Face à cette attaque, les professionnels du secteur se sont mobilisés pour montrer leur volonté en matière de santé publique. Ainsi Autobar, par exemple, leader européen de la distribution automatique, ou encore la NAVSA, une chambre syndicale nationale du secteur, ont-ils développé des chartes de qualité. Et de fait, ce ne sont pas les distributeurs automatiques qui sont mauvais pour la santé des élèves mais les produits qu’on leur propose qui sont inadaptés. Et dans le cadre de la sensibilisation aux bons réflexes de nutrition, la présence quotidienne d’un distributeur offrant des fruits frais, de l’eau ou des sandwiches équilibrés peuvent être un acteur important de la politique nationale de santé !
Des distributeurs de produits frais et équilibrés
Les fournisseurs de distributeurs automatiques, soucieux de montrer qu’ils ne sont pas les monstres pour lesquels on a souhaité les faire passer, ont développé des produits adaptés aux exigences de santé publique. C’est ainsi qu’ils ont conçu des machines spécialement prévues pour répondre aux besoins nutritionnels et énergétiques des collégiens et lycéens. Ils proposent en effet des distributeurs automatiques de fruits et autres produits frais et de sandwiches équilibrés, validés par des nutritionnistes ! Face à ces propositions pertinentes, les autorités ont révisé leur jugement. Aujourd’hui, il est laissé au jugement du chef d’établissement la possibilité d’autoriser l’implantation d’un distributeur automatique, pour peu qu’il soit conforme au PNNS. Le groupe Autobar, pionnier dans la matière et leader européen du secteur, a ainsi pris les devants et certains établissements scolaires sont déjà équipés de leurs produits.
